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Prologue


Ce soir en rentrant j'ouvre ma boîte au lettres, et je découvre plusieurs courriers de ma banque. Après avoir passé les courriers habituels, je découvre un courrier plus inquiétant.

Le futur proche


Cela me dit en substance que ma prochaine carte (dans quelques mois) sera une carte avec paiement sans contact, que le paiement sans contact c'est l'avenir, que le ciel est bleu et que les gens sont gentils. Bref, j'attendais pas mieux. Me préparant déjà à leur envoyer un courrier explicitant mon choix de ne pas vouloir de cette technologie en expliquant que je trouverai bien un de leur concurrent qui me le propose, je lis la suite du courrier.


Oh miracle, Dieu existe ! Il y a un formulaire pour dire "Je n'en veux pas". Je continue à lire, je lis les ajouts effectués au contrat et je lis :



Le titulaire de la carte "CB" donne son consentement […] par la présentation en le maintien de la carte "CB" devant un dispositif […] sans frappe du code confientiel.




Alors là, ça sent vraiment mauvais. En même temps il n'avait pas beaucoup d'autres solutions pour formaliser le consentement.


Plus loin, je trouve quand même un point intéressant :



En cas de réclamation écrite du Titulaire de la carte "CB" contestant de bonne foi, avoir donné un tel ordre de paiement, l'opération est remboursée par l'Emetteur.




Dit comme ça, ça a l'air bien. Ce n'est qu'une réecriture du code monétaire et financier, mais ça va mieux en le disant. Toutefois, il ne faut pas oublier que les sommes en jeu sont inférieures à 20 euros, le prix du recommandé devient non-négligeable.


Bref, selon le dépliant il n'y a que des avantages, rien n'est mentionner pour parler des problèmes de vie privée et de fraudes potentielles. Je vais devoir me farcir un courrier à ma banque pour protester contre cette désinformation. Avant, je vais regarder ce qui disent sur le site de la banque pour savoir si quelque part ils parlent des désavantages, et là…

Le futur un peu moins proche


…je tombe une expérimentation qui fait froid dans le dos. C'est par là : Natural security.


Pour résumer c'est :

 * une carte couplée à un émetteur, interrogeable à une distance de 1.5 m.

 * une identification biométrique (emprunte digitale, il semble).


Je n'ai aucune idée des protocoles utilisés, et si il y a d'abord une authentification avant échange d'information, même si il s'agit juste d'informations comme le nom. Mais on a déjà vu que la vie privée ne faisait pas parti de leurs priorités.


Pourquoi les banques devraient avoir une base de données biométriques ?

Conclusion


On a pas de vrai cartes bancaires anonymes, ou alors des machins castrés. L'excuse est toujours la même, la lutte contre le blanchiment est à la restrictions des moyens de paiement ce que la lutte contre la pédopornographie est au contrôle du réseau.


Il est de plus en plus dur de payer par chèque, on vous fait des gros yeux quand on sort des billets de 50 euros, je ne parle même pas de plus (je rêve de l'Allemagne la nuit). Quand je retire de l'argent, je fais toujours attention à le retirer en coupure de 50 ou inférieures, sinon je sais que j'aurais des problèmes.


Et maintenant on nous dit que le mode normal pour payer les petites sommes type baguette, cela sera une carte nominative qui divulgue à tout va plein d'info ? Et qu'on nous prépare pire dans le futur ?


J'ai peur.
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